FONCTIONNEMENT D’UN ETABLISSEMENT SCOLAIRE

de fonctionnement)

Contrat d’association : participe obligatoirement pour
les éléves du primaire résidant dans la commune
(dépenses de fonctionnement)

ETABLISSEMENT

Travaux et fournitures
Services extérieurs

RESSOURCES DEPENSES
ETAT
Paiement des professeurs REMUNERATION
Formation DES NON ENSEIGNANTS
Bourses
Forfait d’externat
REGION
Participe aux dépenses de fonctionnement matériel des / CHARGES SOCIALES
lycées sous contrat d’association
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colléges sous contrat d’association
COMMUNES
Contrat simple : peut passer une convention (dépenses ACHATS

FAMILLES

Contrat simple : scolarité

Contrat d’association : contribution familiale
Autres ressources : bénévolat, participations
financiéres

SCOLAIRE

ENTREPRISES
Taxe d’apprentissage (établissements techniques)

FRAIS DE GESTION

AMORTISSEMENTS




